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Lieu du colloque

Salon IROUE



Programme du colloque

1er novembre (8h à 12h, 13h30 à 17h30)

Médiation et rôle des professionnels du droit
Maître Jérôme HERCÉ, Médiateur national de la consommation de la profession d’avocat

2 novembre (8h à 12h, 13h30 à 17h30)

Gestion pratique des structures d’exercice
Madame Béatrice BOURBON, Associée de VB Consult

3 novembre (8h à 12h, 13h30 à 17h30)

Questions procédurales et institutionnelles
Monsieur le Professeur des Universités Jean-Philippe DEROSIER



Jérôme
HERCÉ

Présentation

Diplômé d’un DEA Affaires internationales de l’Université de
Rouen, il a prêté serment en 1984 à Paris, où il a exercé
pendant dix années.

il a été membre du conseil de l’ordre des avocats de Rouen en
2001, Bâtonnier de 2009 à 2010, membre du Conseil National
des Barreaux de 2012 à 2014, Vice-président de la commission
textes et membre de la commission des règles et usages en
2015.

Parallèlement à son activité d’avocat et de représentant de la
profession, Jérôme HERCE a développé ses compétences en
tant que médiateur.
Il a ainsi suivi des formations en la matière dès 2001. Il est
notamment titulaire du DU1 et du DU2 Médiation délivrés par
l’organisme IFOMENE.

Il est secrétaire général et membre du Conseil d’administration
de la Fédération des Centres de médiation, le référent éthique
et déontologique du Centre de médiation du Barreau de Rouen
et le médiateur national de la consommation de la profession
d’avocat.

Le Conseil National des Barreaux, établissement
d’utilité publique créé par la loi, a décidé de mettre
en place un médiateur national de la consommation
de la profession d’avocat afin d’assurer à tout client
consommateur de la profession d’avocat le recours
à un tiers neutre, indépendant, compétent,
impartial et diligent.



Jérôme
HERCÉ

Présentation de la médiation

➢ La médiation en général

➢ Le rôle de l’avocat dans le processus de médiation

➢ Les perspectives de la médiation en Nouvelle - Calédonie

Pratique de la médiation et de la profession d’avocat

➢ les enseignements de la médiation pour l’exercice de la profession

➢ Les principaux cas de recours au médiateur de la consommation, de la profession
d’avocat et de mise en cause de la responsabilité des avocats

Intervention
Jeudi 1er novembre 2018

Le Conseil National des Barreaux a créé le
médiateur par une résolution des 11 et 12
décembre 2015, en application de la Directive
2013/11/UE du Parlement Européen et du Conseil
du 21 Mai 2013 (transposée par l’ordonnance
2015-10-33 du 20 Août 2015). La médiation de
Consommation est au demeurant insérée au Code
de la Consommation aux articles L 612-1 et
suivants du Code de la Consommation. A ces
dispositions d’inspiration communautaire,
s’ajoutent celles de la loi du 6 Aout 2015.



Béatrice
BOURBON
Présentation

Madame BOURBON est diplômée d’une école supérieure de commerce (EBS –
Paris) avec une spécialisation en Affaires internationales réalisée entre Paris,
Londres et Madrid.

Après une première expérience commerciale à New-York, elle s’oriente vers les
métiers d’audit et de conseil en rejoignant un grand groupe français.

Pendant plus de 12 ans elle y développe ses compétences d’audit, de conseil, puis
de management en évoluant de la fonction d’auditeur à celle de Directeur,
membre du comité de direction de l’un des Pôles. Elle y a assuré la direction d’une
centaine de personnes réalisant un CA de 55 millions.

Forte de ces expériences, elle participe à la création de VB Consult et en intègre sa
structure opérationnellement en 2013.

VB Consult est un cabinet de conseil en management dédié aux cabinets d'avocats.
Il accompagne, en formation ou en conseil, l’avocat patron dans son métier de
patron, en lui apportant des outils et des techniques issus des entreprises et
adaptés aux spécificités de son métier pour l’aider à améliorer la performance de
son cabinet, et, à développer et piloter son activité.

Le partenaire des avocats 
en management de cabinet



Béatrice
BOURBON
Gestion financière du cabinet

➢ La gestion, pour quoi faire et les principales difficultés pour l’avocat- patron

➢ Comprendre la rentabilité et savoir calculer son point mort

➢ Savoir élaborer le prévisionnel annuel du cabinet

➢ Calculer son besoin de trésorerie et connaître les actions possibles pour l’optimiser

➢ Concevoir des tableaux de bord faciles à mettre en place et à suivre

Facturation et marge

➢ Calculer son taux horaire minimum de facturation

➢ Déterminer le prix minimum des principales prestations du cabinet

➢ Maîtriser la marge

Gestion de la production

➢ Déterminer la capacité de production de l’équipe

➢ Décliner le budget en objectif collectif puis individuel

➢ Suivre au quotidien la charge de production et la disponibilité restante pour absorber
de nouveaux dossiers

Intervention
Vendredi 2 novembre 2018

Le partenaire des avocats 
en management de cabinet



Jean-Philippe
DEROSIER

Présentation

Titulaire d’un DEA en Droit public comparé et d’un Doctorat en droit (Panthéon-
Sorbonne), Jean-Philippe DEROSIER a été reçu premier au concours d’agrégation
de droit public.

Conseiller parlementaire à l’Assemblée Nationale pendant près de 10 ans, il est
Professeur de Droit Public à l’Université de Lille II après avoir enseigné à
l’Université de Rouen. Il est Directeur scientifique du Forum international sur la
Constitution et les institutions politiques, ainsi que de la revue Jurisdoctoria.

Il consacre l’essentiel de ses travaux aux institutions politiques, aux rapports de
systèmes entre l’État, les autorités locales (collectivités territoriales, en France) et
les instances internationales (notamment l’Union européenne). Il conseille des
cabinets d’avocats et des acteurs économiques sur des dossiers qui présentent un
enjeu institutionnel, politique ou réglementaire. Il fait partie du cercle K2,
association 1901, un lieu qui développe des espaces de rencontre et de dialogue
entre professionnels issus de tous horizons.

Ainsi que du Conseil scientifique du Réseau mondial de justice électoral
(RMJE, http://sitios.te.gob.mx/red_mundial/), une organisation internationale qui
réunit les juridictions spécialisées en contentieux électoral.

http://sitios.te.gob.mx/red_mundial/


Jean-Philippe
DEROSIER

Présentation et pratique de la question prioritaire de constitutionnalité

➢ Panorama de jurisprudence

Questions institutionnelles propres à la Nouvelle - Calédonie

➢ Le cadre institutionnel du référendum d’autodétermination du 4 novembre 2018

➢ Les différentes perspectives institutionnelles et les évolutions possibles du corps
électoral

Intervention
Samedi 3 novembre 2018


